
BAIL CIVIL DU 1ER JANVIER 2015

ENTRE LES SOUSSIGNEES:

La Chambre de Commerce at dindustrie de róglon Nord do France
Etablissement Public do I’Etat, slse 299 Bd do Leeds, CS 90028, 59031 LILLE CEDEX,

Représentée par Monsieur ., Directour Général, dOment habilité aux fins des
presentes,

Ci-aprés dOnommée a Le Baifleur n, ou a La CCIR Nord de France,
D’UNE PART

L’Agence Ferrovlalre Européerine a European Railway Agency
organisme do l’Unlon européenne inatltué par Ia réglement CE n81I2004 du Parlement European et
du Consoll du 29 avrD 2004. ayant Ia personnalité juridlque, dont las sieges, solon Ia Decision prise
du commun accord des représentants des Etats membres réunls au nlveau des chefs d’etat ou do
gouvemement, du 13 décembre 2003, sont a Lifle et a Valenclennos (120 rue Marc Lefranc, BP
n20392, 59307 VALENCIENNES CEDEX),

Ropresentée par Monsieur I Directeur ExOcutif, dOment habllité aux fins des
présentes,

Cl-spree dénommée “Ia Preneur , ou AFE,
D’AUTRE PART

Dénommées ensemble a Los Parties a

Préalabloment, ii est exposé ce qul suit:

PREAMBULE:

LAFE avait conclu Ia 5 janvier 2006 - ayant pris effet le 1r janvier 2006 avec Ia CCI LILLE
METROPOLE, un bail civil dune durée de 9 ens (ci-aprês ale bail Initial a) portant sur divers locaux
au sein de lImmeuble 299 bd do Leeds a Lille, ball Initial modiflé par vole d’avenants en date du 28
avril 2006, 27 septembf’e 2006, 20 novembre 2007, 7 février 200B, 25 juIn 2008 et 29 septembro 2008
etdu 15 novembre 2013.

Par acte authentique do yenta, Ia CCI de region Nord do France a acquis ledit Immeuble è Ia CCI
GRAND LILLE Ia 2B juin 2013. Cette acquisition emportalt le transfert du contrat do ball précité au
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nouveau propriétaire. Lodil bail venant a Ochéance Jo 31 décembro 2014, los parties so soft
rapprochées et sent convenues do son renouveflement dans los conditions ci-aprés Ononcées.

Elles ont donc arrété Ce qui suit:

OBJET

Par es présentes, le bailleur dome a bail au sens des articles 1709 et svts du Code Civil au preneur,
qul accepte, es locaux ci-aprés déslgnés:

1.- DESIGNATION

VILLEDE L.JLLE
299 bd de Lods

Dams un ensemble lmmobllier dénommé a ESPACE INTERNATIONAL sltué au 299 boulevard do
Leeds a L1LLE (59777 ELJRALILLE) : reprls au cadastre rénovO do Ia villa do LIlie sous las relations
suivantes:

1.1)Locaux

Article S Lleudlt Numéro Contenance Lot do volume

1 AD Bd Camot 76 659 m2 Náant
Bd L. Pasteur

2 AD Bd L. Pasteur 79 26 m Néant
3 AE Bd L. Pasteur 267 26 696 m Néant
4 AE 1 rue du Ballon 262 347 m Néant
5 AE I rue du Ballon 261 176 m Néant
6 AE 1 rue du Ballon 260 9 m2 Néant
7 1 we du BaNon 263 1 646 m2 5
B AE Rue Pasteur 264 1 144 m2 6
9 AE Bd L Pasteur 258 98 m Néant
10 AE Bd L. Pasteur 265 173 m Néant
11 AE Bd L. Pasteur 259 135 m2 Néant
12 AE Rue Pasteur 266 1 762 m Nésnt

Contenance 32 871 m2
totale

Un plateau de bureaux do 49463 m2 a usage dactivités du secteur tertlaire et en partlculier
do centre do services ot do commerce International amenagés en bureaux, salles de reunion
et do services pour l’ussge do lAFE situOs au 2 etage, quote-part des parties communes
incluses.
Le tout correspondani a une surface utile do 494,63 m2 en cc compris Ia surface privativo du
local et Ia quote-part des parties communes y afférentes;

Oeux sates do reunion, salle Azur et salle MerIdIan, respectivemont de 56,26 m2 et 51,73 m2
(quote-part de parties communes inciuses) au 2 étage;
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salt uno surface globale do 602,62 m2 quote-part de parties communes incluses
(18%).

1.2) Statlonnoments:
8 (huit) omplacements do stationnement dont 5 au R-2 at 3 (trois) prlvatifs au R-3 (c

Ces locaux étant situés dans los lots do volume 19, 29, 35, 54 ot 62 dits de Ia Cite des Affaires
Nord , initialoment dresses par ado de - notaire associé a Lille to 1juiilet 1994 at
modifies a plusleurs reprises.

Tel quo Ia tout figure sur los plans et documents graphiquos annexes (annoxe I) ,á ‘exception des
places do parkings.

1.3) Locations supplémentaires ponctuellos

II est en outre convenu quo Ia prenour pourra bénéficier, a sa demande, do Ia location du Grand Hall
at do Ia Salle Concorde dans los conditions du tarif public et solon lours disponibilités.
Cet engagement no prive en aucun cas le bailleur d’envisager un changement de destination de ces
espaces, sans qu’aucune indemnité de queue quo nature no soft due a ce titre par to Balileur au
Preneur. II s’engage, dans cette hypothèse, a prévenlr Ia prenour dans un délal ralsonnabie do tout
changement de destination da ces salles.

Los tarifs et modalités do locaUons ponctuelles des salles do reunion at de conference pour I’année
2015 sont annexes au present bail (annexe II).
Toute modification des tarlfs ou conditions de location fern l’objet dune notification préalabie par éct.

2.- DUREE

La present bail est consenti ot acceptO pour une durée de neuf années entières et consécutives
prenant effet Ia 1 janvler 2015. Cotta date est Ia date deffet du bail au sons du present contrat.

ii so terminera le 31 décembre 2023.

A Ia date d’expiration do cette période, Ia ball prendra fin automatiquement sans quo Ia bailleur soit
tenu d’adresser prealabiement un congé au locataire. Celul-ci devra alors quitter los Ileux en les
laissant flbres do toute occupation, Los parties pourront cependant convenir par écrit six mob avant Ia
date d’expiration do cette période, soit do la prolongation du present bail, soit do son renouvellement,
solt do sa reconduction conventionnello.

Le Prenour aura a tout moment Ia facuité do mettre fin au ball au moyeri dun conge signiflé au
bailleur par acte extra-judiclaire ou courrier recommandé avec demande davIs do reception, avec
préavis do 12 (douze) mole en raison soit d’un changement do siege dAcidé do commun accord par
ies chefs d’Etat at de gouvernement des Etats membres do l’iJnlon européenne, soit dune decision
de lautorité legislative européenno etl ou do l’autorlté budgétaire du Preneur (étant dans los deux cas,
ie Parlement europaen et le Coriseil do i’Union européenne) imposant do nouvelles compétences au
Proneur dont découle nécessairement une extension do Ia surface do son siege a Lille.

3.- DESTINATION DES LIEUX

La Preneur est autorisé a exercer dans tee Ileux présentemont loués, uniquement los activités do
bureaux liées a son objet.
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4.- CHARGES E CONDITiONS

La present bail ost respectivemerit consenti at accepté sous los charges, clauses at conditions
suivantes quo lo Proneur sobtige a executer et a accomplir, savolr:

4,1 Etat des Ileux

La Preneur declare corinaltre parfattement los Ileux pour los occuper depuis 9 années.

LOtat des iieux réalisé contradlctoirement ontro los parties a a reprise do possession des Ileux on
avril 2014, sera annexé aux présentos (annexe Ill).

4.2 Entretlen — RéDaratlon

La Preriour dovra entretenir constamment los lieux loués pendant le cours du present ball et es
rendre a sa sortie en bon état do reparation do toute nature, a rexception des grosses reparations au
sans do lartlcle 606 du Code Clvii.

Le Preneur devra maintonir los lieux loués en parfait état do proprote.
La Preneur no pourra rien faire nI lalsser faire qui puisse dOtOriorer los Ileux loués et devra prevenir,
sans aucun retard et par écrit, sous pains den Otre personnellement responsable, le Bailieur, do toute
atteinte qul seralt portée a Ia proprleta et de toutos degradations et détériorations qui viendraient a so
produlre dane lee ileux loués et qul rendralent nécossaires des travaux incombant au Baiileur, et dont
lui soul pourrait ordonner lexécution.

La Preneur prend on charge Ia nettoyage des fenétres, moquettes, revétements do sols et plinthes; ii
participera égaiemont l’entretlen, aux reparations at au remplacement eventual si bosom est, lorsquo
celui-ci sara Imputable a son usage ou è sa responsabilité, do tout ce qui conceme i’installation a
usage privatif (cilmatlsatlon, installation électrlque, ventilation). ainsl quo los fermetures at serrures do
portes, portes et volets, glaces, vitres, carrelages, revêtements do sois.

La Preneur participera égalemont a lentretien, aux reparations at au remplacemont si besoin est, do
tout système collectif (climatisation, ventilation, chauffage, electricité, sécurité, detection incendie,
etc..) conformément aux stipulations du réglement intérieur qui est annexé aux présontes aprés
mention et visa des parties (annexe IV), au prorate de Ia surface louéo par le Prenour.

La Preneur no pourra non faire ni lalsser faire qul pulsse compromettre lavis favorable do Ia
Commission de sécunité.

Certaines prestations dentretien et do reparation ci-dessus énoncéos A Ia charge du Preneur
peuvent être effectuèos par Ia Balileur, pour Ia compte du Preneur pour des ralsons dorganlsatlon do
l’lmmeubie (cf article 8.2).
Dans ce cas Ia Preneur sengage a rembourser au Balteur i’intégralité dos factures liées a ces
prestatlons qul lul seront transmises a titre do justiflcatlfs.

Matérial at Mobiller mis A disposition par le BaIlleur:

Concemant a materiel at le mobliler mis a disposition par Ia Bailleur dent lInventaire réalisé on avril
2014 est ci-annexé (annexo V) on cas do vol ou do dCtérloration du materiel, II revlondra au Preneur
de prendro en charge flnancièroment le remptacement ou los reparations nécessalres opérAes par ie
Baiteur, A Ia demando du Prenour pour ce materIel. Le Preneur sengage A Iui rembourser lintégralite
des factures lees A ces prestatlons qul lul seront transmises A titre do justiflcatifs.

Page4surl3



4.3 Aménpaemonts

Tous travaux d’ameriagement souhaltés par le Prenour devront faire lobjot dun accord expres par
écrit du Bailleur.
Coo aménagoments seront réallsés aux frals du Prenour et è sos risques ot perils et solon los régles
do lart par des entreprises speciallsees respectant los réglos do sécurité pour los établissoments ERP
(établlssemont recevant du public),
A Ia demaride du Prenour, los travaux pourront être réallsés par Ia Balliour aux frais du Proneur. Le
Preneur remboursera i’intégralite des frais engages par lo Bailieur, our justificatlfs prodults par sos
soins.

Tous travaux pouvant avoir uno incidence, directo ou indirecto, our los caractédstiquos do iimnieubie
en matlére do sécurité, deviant, do plus, faire l’objet do tous permis dOtinltifs, accords administratifs et
autorisations nécossairos, ainsi quo du visa d’un Bureau do Contreiie agréé sous Ia contrOlo de
i’architecto du Bailiour dont los honoraires restent a Ia charge du Preneur.

Ces amenagements soront abandonnés au BailIour l’expiration du bail ou lors do Ia dénonciation do
celul-ci et doviendront Ia proprlété du Balliour et ce, sans indemriité.

SI toutefols d’autres travaux étaient oxécutés sans i’accord du Bailleur, co dernier pourralt exiger quo
los lieux Ioués soient remis dans iétat oü us so trouvaient en debut du ball (dans Ia mosure do ceo
travaux exécutés sans laccord du Bailleur). II est donc prOcisé que tous travaux autorisés
expressément at par écrit par le Bailleur seront réputés no pas devoir être remis on état doriglne
Initiale, sauf disposition contraire exprimée par le BaIllour dans son autorisation ot ce dans Ia mesure
oi los dits travaux entralnoralent une diminution do Ia valour dos biens ioués.

4.4 Chanriement do distribution

Le Preneur no pourra faire dana los locaux, sans le consentement expres at par écrlt du Balileur,
aucune demolition, aucun percement do murs et aucun changemont de destination susceptible
d’affocter Ia conception generale de l’immeuble loué.

Tous leo travaux autorisOs par Ia Balileur devront Otre réaiisOs sous le contrOle dun architoce
misslonné par lul et dont los honoraires resteront a Ia charge du Preneur.

4.5 Trpvaux

Le Preneur souffrira lexécutiori de toutes los reparations, reconstructions, suréiévations at travaux
quelconques, memo do simples améilorations, quo Ia proprlétalre estimerait nécessalres, ou utes et
qu’ll foralt executer pendant le cours du ball, dans los locaux loués ou dans limmouble dant us
dependent, at II no pourra demander aucune Indemnité, ni diminution do loyer, ni interruption do
paioment du layer, queues qua solent l’importance et Ia durée des travaux, des lors qu’Ils ne mettent
obstacle nI au maintion dana lea lieux, nI a Ia paursuite do lactivité du Preneur. Le Ballleur s’engaga a
respecter un délai do prévenance do tous travaux a ce Litre d’un mob. S’Il s’avérait quo Ia duréo de
ces travaux excédait quarante jours, le Bailleur consontirait au Preneur une diminution do loyer
trimestrlel HT egale par semaine supplamentaire do durée do travaux. Toutofois cette
diminution do layer riu uuira en aucun cas oxcéds % du layer trimestriol et ce queue
quo salt Ia durée du depassement des quaranto jours.
Dans l’hypotheso oi lea travaux envisages par le Bailleur compromettent a jouissance paisible des
locaux par le Preneur et Ia contraignent a libérer leo Ileux pendant Ia duréc do coo travaux, celui-ci
s’éngage é Informer le Preneur dos travaux envisages moyennant un délai do prévenance do Six
mols, afiri quo ce dernier pulsse prendre toute mesure pour preserver son actlvité, Au ceo oi I’ampleur
des travaux rendralt Indispensable un relogement du Proneur, le Bailleur s’ongage a produire sos
meilleurs efforts pour asslster Ia Proneur dans so rocherche de solutions do relogement.
Pendant Ia durée do ces travaux ot dons le seul cas do relogement, le Preneur est dispense du
paioment des layers et charges, au titre des Bureaux et dos Parklngs.
Dana Ihypothése oü do nouveaux travaux seralent réallsés par Ia Baillour ou lo Preneur dans leo
conditions énoncées au present ball, at couverts par Ia garantie des constructeurs, ie Preneur
sengage a aviser dans los plus brefs délais le Balileur do tous désordres provenant do vices do
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construction dans to cadre des garantles blennate et décennale. Do son côté, to Bailieur s’oblige a
ongager los recours envers les entreprlses conceméos afin do mettre en ceuvre las garanties.

4.6 Joulssance des Ileux

Le Preneur devra joulr dos ileux en bon pere do famille, so conformer A tous rAgloments, presents ou

futurs. ot speclalemont au réglement Intérlour annexé aux présentes sappliquant a tous lea locaux
sltués dans l’ensembte immobiller, et no non faire qul pulsse en troubler Ia tranquNlité, ni apporter un
trouble de Joulssanco quelconque ou dos nuisances aux autres occupants; notamment, II devra
prendre toutes precautions pour Avitor bus bruits et odeurs et I’lntroduction d’anlmaux nulslbles, so
conformer stnictement aux prescriptions de tous reglements, arrOtés do Police, réglemonts sanitatres,
etc.. et valuer A co quo soiant scrupuleusement respectAs tous les rOgloments do sAcuritA, hygiene,
etc...
Le Proneur ne pourra faire entrer, ni entreposer du mobitior ou des marcharidisos présentant dos
nisques ou des Inconvénlents quels qu’ils solent, ne faire aucune décharge ou débaliage, memo
temporaire, dana l’entrée de rimmeublo. II no pourra en outre faire supporter aux sols une charge
supérieure A bun résistance, solt trois cents kilos par metro carré, sous pelne d’étre rosponsablo do
tous désordres ou accidents. II devra enfin supporter los travaux exécutés our Ia vole publique, sauf A
faire valolr son recours contra Ia yule.

4.7 Enselenes

Lo Preneur no pourra effectuer Ia pose d’enseignes sun to batlment, nI sun le vitrago, sauf accord
oxprés et par écrlt du Bailleur, puis autorisatlon de Ia VIlla conformément au Code do l’Urbanlsme.
Le Pronour devra so conformer aux prescriptions du rAglement IntAnleur our Ia signalétique exténteure
et A I’lntértour de l’Immeublo.

II est précisé quo Ia Prenour a été autonisé par le Balileur dans le cadre du ball Initial é appllquer une
saute enseigne sun vitrage intérleur dune salle do sos locaux, visible do l’extérleur. Toutefols, cette
onsoigne n’a pas fait l’objet dune autonisation do Ia yule do Lute et telle quo roqulse par los articles L.
581-9 at L. 581-44, R. 581-9 a R. 581-21 du code do lEnvlronnoment. En consequence, ella ne pout
Otre considérée comme un drolt acquls par ie Preneur.
Le Pronoun s’ost engage a procéder A l’enlèvemont do cotte signalisation A loxpiratlon du present bail.
Toute nouvelle enseigne que Ia Pronoun pourrait souhalter est soumise aux dispositions do iallnAa
premier du present article.

La Prerreur acquitte toutes taxes attachées a son ou sos ensolgnres. La cas êchént it las rembourse
au Ballleur sur justilicatif.

4.8 ImpAts et charges diverses

Le Proneur dovra acquitter Ia totalité des impôts, taxes foncléres, contributions et taxes de touts
nature afférents aux beaux huAs, taxes annuelles our leo bureaux et beaux dactivitA, et toutes taxes
créées cu A crOer.

A Ia demande du Balileur ou do son mandataire, ii dovra justifier de leur acquit, notamment en fin do
ball et avant tout enilOvement dobjets moblilers, materiel et marchandises.
II en sara do mAma do toutes los charges locatlves supportées, directemont ou indlrectement, pan be
Pronoun at dent II sara question A b’artlcle 8 cl-apnés.

En appiication de barticlo 23 du régloment CE N° 88112004 instltuant IAgonce Forrovialne
Europeenne, qui dispose quo a le protocole sur las privIleges et Immunités des Communautés
européennes s’appliquo A I’Agence ainsi qu’A son personnel , cello-cl so volt done exonéréo do toute
imposition. En consequence Ia Bailleur solllcltera do b’Administration fiscabe lexonération attachée A is
surface louée au litre du pré sent bail,
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4.9 Assurances

Le Ballieur et is Preneur convlennont qu’iis souscriront chacun los dlvarsas polices d’assurance
contenant leo garantles ci-dossous énoncées:

a) La Baillour assurera
Les locaux donnés a bali sties Installations, immeubies par destination contre las dommages
causes par incendie, explosion, degats des eaux, bris de giacas, tompOto at ouragan, gréves,
émeutes at actes do terrorisme. pour leur valeur do reconstruction a nouf ou do
ramplacement, pour los risques pour lesquols cotta gararitlo est prévue, pour a valeur
maximalo admise pour los autres risques.
Sa responsabllfté civlle pour los dommages corporals at matérlets causes a des tiers du fait
des iocaux et instliabons loués. La garantle sore ilIImltée pour las dommages corporals, at
maximale pour los dommages materials. II demandera a sos assureurs do garantir lo risque
do porte do ioyer a concurrence do deux années do layer indexé pour Ia cas de sinistro total.

b) La Prerreur assurera:
Sos blens, meubles, agencements pour los dommages causes par Incendie, explosion,
degats des oaux, tempéte, ouragan, grévas, émeutes et actos do tarrorisrne et so garantira
contro les risques professlonneis do son activité, recours des voislns et des tiers, los bris de
glace et généralement bus los autres risquos assures par los tocataires dans las polices
multirisques dos Cornpagnies,
Ii davra malntenir at rancuvoler les assurances pendant touts Ia duréa du bail, acquitter
régulléromont las primes et cotisations at fourrilr au Balileur chaque annéo uno attestation
originalo émise par une compagnle notoiremont solvable et comportant certificat d’acqult de
prime.

La Bailleur et le Preneur ainsi qua laura assuraurs, déclarent rononcer réclproquamont a tout recours
qulls soralent en droit d’exercer pour tous dommages matérlols at Immatérlols consécutils survanus
aux locaux et aux installations. Los renonciatlons a recours bénéficient a tours assurours rospoctlfs qul
en feront mention aux conditions particulièros do ours contrats d’assurance.

4.10 VIsito des lioux

Le Preneur devra laisser le Bailleur, son representant ou tour architocta at tous antreprenours et
ouvriers, penétrer dana los Ileux loués pour constater lour état, quand Is Balilour Ia jugera a propos a
condition qua le Bailleur prévienno lo Prenour do cotte vislto au moms 48 heures a l’avance. Cotto
visite ne pouvant avolr lieu, saul cas d’urgence ou do force majeure, quaux heures normales
douverture des locaux occupés par Ia Preneur.
Dana las flout mob qul précéderont Ia fin du present ball, to Preneur devra lalsoor visitor tes lioux aux
porsonnes qul so présonteront pour toe louer, trois houras par jour ouvré do 14 heures a 17 heures,
cependant to Bailleur, ou son mandatalro, devra Informer, é lavanco, Is Prenaur do cas visltos.

4.11 Remise dos des

Le Preneur rendra les des dos locaux ot los badges to jour ori tinira son ball, ou to jour do son
démOnagetnent si celul-cI Ia prOcédait, nonobsLant tout pretondu dOlal do favour, dusage ou do
tolerance. La remise des des etlou our acceptatlon par lo proprlétalre rio portera aucuno attainte a
son droit de rOpétor contra Ia locataira lo coOt des reparations do toute nature, dont Ia locatalre est
tenu suivant Ia Ioi, los clauses ot conditions du ball.

4.12 Obllqatlpns dtvorsoe

Aucun felt do tolerance do Ia part du Balileur, queUe qu’en salt Ia durée, ne pourra créer un droit en
favour du Preneur, ni entratnor aucune derogation aux obligations incombant a ce dernior en vortu du
ball, do Ia Id DU des usages, a mains du consentement exprés ot par Ocrit du Bailleur.
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Le gardiennage des locaux ioués sera pris en charge par le Preneur scion lee prescriptions du
rêglement intérleur annoxé aux présentes.

4.13 Respect du réplemerit Intérleyr do l’enspmbiø Immobifler

La Preneur sengage au respect des prescriptions du règlement lntérieur dont une cople est annexée
aux présentes (anriexe IV).

En cas de modIfication du réglement intérleur, Ia Balliour on informo le Preriour moyennant un préavis
d’un mole. La nouveau réglement intOtieur annule et remplace Ia precedent, étant entendu qua le
nouveau réglement Intérieur no pout imposer au Preneur des charges nouvelies ou plus onéreuses
que cellos prévues au regiement intérieur arinexé su present bail.

5.- OBLIGATiONS DU BAIU.EUR

La Bailleur est exonéré do toute responsabilité, mérne sous fornie de reduction do Ioyer, dans Ia cas
oCi, par falt de force majeure, ii y aurait interruption do foumitures deau d’Olectricité, de chauffage, do
climatisation, etc.
Ii en sore do memo ci un événemont, indépendant de Ia volonté du Bailleur. avait pour consequence
une Interruption, partieiie ou totale, do l’exploitation, dens los Ileux loués par Ia Preneur.
Conformément a Varticle 1722 du Code Civil, en cas de destruction totalo par suite d’incendle ou tout
autre évènement, des ileux Ioués, Ia present bail sera résilié do plein droit. Si par cas fortult, force
majeure ou toute autre cause limmeubie devait étre démoli ou dédaré Insalubre, to present bail serait
résilié do plein droit, sans qu’aucune des Parties no colt redevable dune quoiconque indemnitO
envers lautre, sauf ci sa responsabliité était engagee.
En cas do destruction partielie, le bail serait maintenu sans diminution do loyer sauf ella chose louée
était rendue impropre a I’occupation.

6.- LOVER

1’ -

Le loyor, surloyer oils provIsion puul seront payables par trimestre civil at davanca,
au plus tard to 1jourde chaque trimestre civil at pour Ia premiere fois, le 1janvier.
Las palements interviendront sur envol de facture adressée au Preneur un mole au moms
avant leur date d’échéance at s’effectueront par virement bancaire, en application des
contraintes do comptabilité publique, a l’ordre do Ia Ci-IAMBRE DE COMMERCE ET
DINDUSTRIE DE REGION NORD DE FRANCE.

La CCI do region Nord do France, en sa qualité do nouveau proprietaire do l’Immeuble, na pas
opté a Ia WA ImmobillOre, do sorte qua lee layers cant nets de TVA. us seront facturés nets do
WA.
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a) Indexation du layer
Lea parties conviennent exprossément, a titre do condition ossentleile at déterrninante des
presentes, quo to layer ci-dessus fixé, sera augmenté ou dlmlnué chaque année, do ploln drolt
at sans aucune formaté ni demaride prealable, pour Ia premiere fois Ia 1V

larwior qut suivra
is date do prise d’effetdu present ball, err fonction des variations do I’indlco INSEE des layers
dos activités Lertlaires (ILAT) qul, par convention, sera toujours celul du demler trimestro
connu au 1 janvior.
Pour i’applicatlon do a présente clause dindoxation. U est precise quo lindice do base eat Ia
domlor connu a Ia date dos présentes soit celul du deuxiéme trimestre 2014: 107,44. II eat
précisé quo to layer annual révisé, no pourra jamais étre irrférieur au ioyer de depart, fixé a
larticle 6 a) ci-dessus.

SI l’(ndoxation cl-des sus so révélait contraire:
- solt A Ia legislation en vlgueur bile quo los Tribunaux Piriterprétoront,
- solt a toute mesure legislative ou réglementaire pouvant intervenir par Ia suite, los Parties
convlennont do lul substltuer par accord amiable ou a défaut par expertise, une autre formula
conforme aux exigences iegales at so rapprochant dens Ia mesure du possible des conditions
ci-dessus.
Dans Ia cas oü lindico choisi viendralt A no plus étre pubilé, II ui sara substltué lindico do
rempiacernent at A dAfaut, celul pubiié par Ia Fédérahon Natlonale du BAtlment ou A dOfaut
encore, tout indice similaire qul sara déterminA ou reconstitué par un expert commurr qut sara
deslgné salt, d’un comnrnun accord, par los Parties, solt, A défaut daccord, par los tribunaux
comptents.

F) DApAt do garantie — Indemnité d’lmmobllisation
Pour garantir ‘execution dos conditions du present bali, ‘- ‘ - ‘.

krnnAAtvaiablo -

cofrospondent A un trimestre do layer.

Co dépôt do garantie no sara pas productif d9ntArOts et eat remis au Baillour A Litre do
nantissement, dana los termes des articles 2071 at sulvants du Code Civil.
ii sara restitué au Preneur en fin do bail, aprés paiement des layers at do toutes sommes qul
pourralont étro dues A titre quetconque et sur justificatIon du paloment des quittances do
relevés at abonnenents do compteurs pour l’eau, Ia gaz, ‘electricité, Ia téléphone ot do toutes
reparations at romiso en état ui incombant

7.- CLAUSE RESOLUTOIRE - SANCTIONS - INTERETS

ii eat expressOmont stipulé quo, a défaut do palement d’un soul torme ou fraction do termo do loyer ou
accessoires A son échAance, et un mols apres commandement do payer resté sans effet, ou en cas
d’inexécution par Ia Preneur d’une saute des conditions du bell at un mols aprOs mise en demeure
restBe lnfructueuso, to ball sara résllié do plain drolt, méme dana to cas de palement ou d’exécutlon
postérleur a l’oxpiration des délais ci-dassus. Competence eat, on tent qua bosom, attrlbuée a
Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance do Ulle, pour constater le manquement, ainsi
quo Ia validité do Ia mise en uvre do Ia présente clause at prescrire I’expulslon du Preneur par une
ordonnance de référé.
En cas d’lnobsorvatlon par le Pronour des oblIgations A sa charge, Ia Balileur aura de plus Ia faculté
distincte, un mols aprés une simple notification par lottre recommandée rostée sans effot, de faire
executer lobligation méconnue par toute entreprise do son choix, aux frals, risques at perIls du
Preneur: las trots do cette Intervention s’ajouteront do plein drolL au premier torme sulvant.
Toute sommo lmpae A son échAance, qu’ll s’aglsse du Ioyer ou do sea accessolros ou dune
indomnité quelconque due par Ia Preneur en vortu du present contrat, portera tntOrêts au taux de I
(un) % par mols, de pletn drolL, sans qu’iI soil bosom d’aucune miso en demeure. Cod
Independamment do tous los frais de commandement, de macotto, des drolts pmoportionnels
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d’encalssament et des honoralres dhu(ssier ou d’avocat qui devront Otre exposés par le Baillour pour
faire valoir sea drolts.
En cas do résillatlon du falt du Preneur, le montant total des loyers davance resters acquis au Bailleur
A HIre d’indernnisation forfaltaire et IrrAductible du soul prejudice resultant do cette réslilation, sans
prejudice do tous autres dornmages et intOréts.

En outre, si une teile résiliation devalt intervenir do Ia faute du Proneur ce dernlor restera redevable
envers Ia Bailleur, A titre do dommages et intérOts, dun montant fixé forfaitairement at do convention
expresse entre los parties:
- aux ioyers, surioyers, charges et accessoires restant A count jusqu’e Ia fin, si cette réslilation
Intervenalt avant Ia fin du ball.
Le montant des dommages et Intéréts mentlonné ci-dossus, majoré de Ia WA y afférente, sara
payable en un seul virement.

Lindemnité trimostrielle doccupation a Ia charge du Preneur en cas do non-liberation dos Ileux loués
aprOs rOslilation do plain droit ou judicialremont ou expiration du bali, sara établie forfaitairement sur Ia
base du double du demier terre exlgible, cette indemnité do base étant réajustée ultériourement do
plein drolt pour êtro portée, si elle lul est inférleure, au montant du terre propose a tout nouveau
locataire.

8.- CHARGES -

LI I Charges Parties communes

La Pronoun remboursera au Baifleur suivant lea memos modalités quo Ia Ioyer, los chamos afférentes
aux øarties communes des Ileux loués at, décrites ci-aprés, mals sans qua cotta late solt exhaustive:

• Los primes dassurances visOes ci-dessus, art. 4 paragraphe assurances a),
• Lentretlen et ie nettoyage des parties communes,
* L’aau frolde, ia location et lentretlen des compteurs existants ou poses Aventuellement pour son
usage dans lea lioux loués,
.L’édairage extériour,
.L’éclairage des parties communes, lenlévement dos ordures,
.L’entretien des piantes et jardinieres,
•L’entretien et lea reparations do Ia nacelle,
•Le nettoyage des vitres extérieures (partie privative et communes) en ce compnis lea vltrages de
grande hauteur du RDC.
•L’entretien et lea contröles des installations SSI, en ce compris lea extincteurs des parties communes,
do Ia detection incendle, Ia surveillance ainsi que ientretien des robinets dincendie armés at
sprinklers, ot toutes prestations y attachées,
•Du système do télephonie,
.Du contréle d’accès, cia Ia vidéosurveiiianco, lentretien et a maintenance des portes du sos d’entréo
.Lerisemble des prestations d’accueil, en ce compris lea frais do personnel, lea frais dentretien et do
maintenance du standard at tous autres frais accessoires,
En matière daccueli, ie Preneur so confomie aux horaires at jours d’ouverture du baIlment fixes au
Réglementent intérieur. En cas do demande dérogatoira, ii prend A sa charge toutes prestahons
expresses quo le Bailleur mettra en place pour son soul bosom.
• L’entretien et los reparations dos ascenseurs,
Des installations techniques diverses (chauffage, VMC, ...),

• Des taxes annuellos susceptibles d’être appeléos tant au Ballleur quau Pronoun.

Le palement do ces charges s’effectuora par le paiement dune provIsion sur charges, A regier avec
chaque terre do loyer, qui fera l’objet dune régularisatlon annuafle.
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réu,arisaton annuelle dos charges to montant ao i prvvIor1 pourr eajusté a Ia deniande du
Preneur sI besoiri.

Le tout en confomilté avec to règloment Intériour annexé aux presentes, alnsi quo los charges non
prévues qul so révéleralent nécessaires on cours do ball, do totte sorte quo to Ioyer prevu a article 6
ci-dessus soft net do toutes charges afférentos aux faux loués.

En outro, Ia Proneur romboursora ou Balileur, selon es modailtés prévuos ci-dessus. urie quote-part
do lacturatlon de t’entroprise de nettoyage caiculéc en fonction des metros carrés des parties
privaUves at do ta quote—part des espaces partagés, To tout do Ia méme manléro quo las autres
ctiarges cI-dessus mentionnées.

A l’exception do Ia taxo fonclére, los charges ot frals précltés seront poyables trimestrieNement, a
reception do Ia facture émtsa par to Balliour.

8.21 Charges parties privatives réaltséas par to Bailleur

A titro dérogatoiro a larticte 4.2, do convention expresse les parties sont converiues quo a Baliteur,
pour dos raisons do commodités tiées a ‘ontretlon de I’immeublo falt réallser pour le compto du
Preneur divers travaux d’ontretien et do nettoyago et notamment ceux ci-aprés tlstés. Ces prestatlons
seront rernboursées par To Preneur.

- Entretlen des systénies do detection incendlo at entretlen des extlncteurs
- Contrôles périodiques des installations électrlques
- Entretien des cassottes do cli ma tisatlon

8.31 Prestattans du Régisseur

Par ailleurs, to rOgisseur de limmoubte effectue, a Ia demando du Preneur divers monus travaux
d’ontretien (re-tamping, deplacement dos mobillors, entretien du matérial AV), ot depannage divers.
Ces prestations font lobjet dun prix global at forfaltaire facturé trimostriellement par to Bailleur
confomiOmont a tarticle 6 C).

9.- CESSION. SOt,JS.LQGATION

Le Preneur no pourra dans aucun cas et sous aucun prétexte ceder son droit au present bait ni sous
Iouer, en tout ou on partie. Conformémont au troisléme allnéa de l’artfcle 1717 du Code CMI cette
interdiction est do riguour.

10.- DECLARATION FISCALE — WA

Sans objet.

11.- DECLARATION PU PRENEUR

Lo Proneur declare expressément avoir pris connaissance des prescripUons contenues dons Is
reglement intérieur do l’ensemble immobiller dons lequet sont sftués los tots loués at dos plans d
annexes.
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12.- REGLEMENTATION SUR L’AMIANTE

Le Bailleur declare qua ce jour l’immeubie neritre pas dana to champ dapplication des décrets
numéros 96-97 du 7 févrler 1996 el riuméros 97-855 du 12 septembre 1997 et numéros 2001-840 du
13 saptembro 2001, colui-ci ayant (alt lobjet dun pormls do consinjire dé?ivré apres to 1julIlet 1997.

t3.- LUTE CONTRE LES TERMITES

Los parties sont iriforméos do lobflgation qui our est (alto do declarer a Ia maine Ia presence de
termites dana limmeuble.
Le propriétaire do limmouble declare quant a ui navoir pas a ce jour effectué une declaration A a
maine.
Le maire pout enjolndre to proprlétaire dimmeuble so trouvant daris un secteur déllmité par to Consell
Municipal, do procAder a dos recherchos eL éventuolioment A des travaux,

14.- PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Le Bailteur declare qua sa connaissance to btiment dana tequel 5e trouvent los locaux objet des
présentes ot son terrain dasslette nont pas ete utilisAs aux fins dune actMté nuisible pour
lenvironnement rAglemontée dans ce cadre, et notamment quits nont accueilli aucuno installation
classée, autoniséo ou simple ment déclarôe.
Do son côté te Preneur devra Informer le Bailleur de tout projet qui, blen que conforme A Ia
destination convenue entre ies parties, pourra avoir une Incidence sur Ia legislation ou Ia
regiementatlon applicable en matlére denvlronnemerit.
Pendant touto Ia durèo dos relations contractuolies constituées par las présentes, to Prenour restera
soul responsabie do tous dommages causes a lerivironnement par son exploitation.
Enfin, Ia Pronoun ayant lobligation do romettre au Bailleur en fin do bail le bien Ioué exempt do toutes
substances dangereuses pour lenvironnement, supportera en tant quo de bosom toutos los
consequences judlciaires et financléres dune áventuelle remise en état.

15.- FRAIS ETDROITS

Sans objet.

16.- ELECTION DE DOMICILE

Pour execution des présentes at notamment pour Ia signification do tous actes extrajudlclaires ou do
poursultes, los parties font election do domicile A leur siege social respectif.
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17.- ANNEXES

Aux présentes sent annexes:

- Annexe I: Plan des locaux ioués,
- Annexe II: Tarlfs at cahier des charges de location de Ia Salle Concorde et du Grand Hall.
- Annexe Ill Blat des Ileux,
- Anriexe IV : Réglement Intéreur de l’ensemble mmobilier,
- Annexe V: Lisle mobflier at équipements apparteriant a to CCI de region.

Felt a LIlle, en deux exemplaires originoux,

La

4ksV4

_ __

Pnair Ia Reilleur. Pour to Prone

Page 13 sur 13




